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Atelier des 12 et 13 mars 2018

Le but de cet atelier est de susciter des collaborations entre juristes et
informaticiens en préparation du colloque d’octobre 2018, au cours
duquel les informaticiens parleront de droit et les juristes parleront
d’informatique. Les contributions reçues ont permis d’identifier trois
thématiques d’actualité, qui seront développées durant le colloque.
L’atelier permettra la mise en relation des contributeurs avec des collègues
membres de l’autre communauté, en vue de la constitution de binômes.
Un objectif secondaire est la poursuite de la constitution d’un
glossaire permettant la bonne compréhension entre les deux
communautés. Ce glossaire se veut un objet partagé, rédigé de façon
collaborative.

Afin de susciter le travail en commun, chaque thématique sera abordée
en deux temps. Dans une première séquence, chaque contributeur fera
un exposé de dix à douze minutes sur son sujet, en mode “speed
dating”, afin d’en présenter les points saillants et d’évoquer les
besoins qu’il peut avoir de compétences dans l’autre discipline. Il
communiquera également trois mots qui lui semblent les plus
représentatifs de son sujet. La deuxième séquence est une table ronde
durant laquelle l’intégralité des participants aux deux journées est
conviée à participer au débat.

Objectifs

Mode d’emploi
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09h30    Accueil et ouverture des ateliers

09h45    Présentation des contributeurs

09H45 > Aïda BENNINI & Sihem AMER-YAHIA : Le pouvoir décisionnel des 
algorithmes
10H15 > Xavier DAVERAT : Gouvernance des contrats informatiques
10h30> Mickaël COUSTATY : Blockchain et tiers de confiance : qui croire ?
10h45 > Linda Arcelin : L’entente algorythmique

11h00> Pause

11h30   Présentation des contributeurs

11h30 > Hébert-Marc GUSTAVE : La cybersécurité est-elle une mission 
régalienne ?
11H45 > Valentin LESFAURIES : Les conséquences de la loi e-sport sur le 
paysage vidéoludique compétitif français
12h00 > Thomas HERRAN : Systèmes autonomes et droit pénal
12h15 > Chantal Enguehard : Questionnements juridiques du vote 
électronique dit “vérifiable”

12h30 > Déjeuner

Lundi 12 mars

Programme de l’atelier

Thématique A - Algorithmes et pratiques commerciales

Thématique B - Régulation du numérique
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15h15 > Pause

17h30 > Fin des ateliers

20h00 > Dîner des participants au restaurant Le Café du Port

13h45 : Table ronde thématique A : « Algorithmes et 
pratiques commerciales »

15h45 : Table ronde thématique B : « Régulation du 
numérique »
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Théma
09h30    Présentation des contributeurs

09h30 > Tatiana SHULGA-MORSKAYA : La mise en œuvre pratique du droit 
à l’autodétermination informationnelle
09h45 > Vincent LALANNE : Smart buildings et données personnelles
10h00 > Manuel MUNIER : Persévérons : données personnelles des 
apprenants
10h15 > Louis BRUNET : Maternité et données personnelles

10h30 > Pause

11h00 > François PELLEGRINI : Fichiers de photographies et reconnaissance 
faciale
11h15 > Bruno MATHIS : Rapport Cadiet : que va-t-il rester de l’open data des 
décisions de justice ?

11h30 > Déjeuner

Thématique C : Données personnelles

Mardi 13 mars
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13h30 : Table ronde thématique C : « Données 
personnelles »

15h00     Synthèse du thème A : « Algorithmes et pratiques 
commerciales » animée par Xavier Daverat

15h45 > Pause

16h30     Synthèse du thème B : « Régulation du numérique » 
animée par Chantal Enguehard

17h15     Synthèse du thème C : « Données personnelles » animée par 
François Pellegrini

18h00     Fin des ateliers 
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Venir à l’atelier 

Faculté de droit et science politique 
Pôle juridique et judiciaire
Amphi J. Ellul
35 place Pey Berland
33076 Bordeaux Cedex

Tram A et B : Pey Berland



François Pellegrini
Co-organisateur de l’évènement
francois.pellegrini@u-bordeaux.fr 

Valérie Malabat
Co-organisatrice de l’évènement
valerie.malabat@u-bordeaux.fr

Tel : 05 56 00 97 92

http://cdn.u-bordeaux.fr/
convergences-droit-numerique@u-bordeaux.fr
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